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En 1997, l’Évêque de Bayeux et Lisieux, Monseigneur Pierre PICAN, se trouve au milieu d’une grave affaire 
de pédophilie. Un de ses prêtres diocésains, l’abbé Bissey, est accusé de viols, attouchements et agressions 
sexuelles sur mineurs de 15 ans. La justice condamne lourdement ce prêtre à 18 ans de réclusion criminelle 
et cherche en responsabilité son Evêque pour non-dénonciation de crimes pédophiles. Ce procès qui 
aboutira à une peine d’emprisonnement de 3 mois avec sursis secoue alors la gouvernance de l’Eglise 
catholique, peu habituée à se coordonner avec les autorités judiciaires et préférant gérer ses prêtres déviants 
en toute discrétion. Ce procès sonne la fin d’une époque. 

Monseigneur Pierre PICAN (1935 - 2018)1 : 
Originaire de Saint-Nicolas-près-Granville, il devient Salésien de Don Bosco en 
1955 et est ordonné en avril 1966.  

 Aumônier de lycée à Caen pendant deux ans 
 Directeur d’une école franco-libanaise à Beyrouth 
 Responsable d'un lycée technique 
 Supérieur provincial des salésiens de Paris de 1975 à 1981 
 Evêque du diocèse de Bayeux et Lisieux de 1998 à 2010  

L’affaire René Bissey en 6 étapes2 : 
1. En décembre 1996, une mère de famille appelle le vicaire général du diocèse de Bayeux-Lisieux, le 

Père Michel Morcel, et lui révèle que son fils, mineur, s’est vu imposer 
des relations sexuelles par l’Abbé Bissey, curé de la paroisse du 
Chemin-Vert, à Caen. 

2. Après avoir alerté son évêque, Mgr Pierre Pican, le père Morcel 
rencontre l’Abbé Bissey qui reconnaît les faits et avoue même des 
relations sexuelles avec d’autres enfants.   

3. Le vicaire général rapporte alors ces aveux à son évêque qui 
convoque l’Abbé Bissey et l’invite à entreprendre une thérapie, mais 
sans le changer d’affectation.  

4. En mars 1997, l’évêque doit insister pour que l’Abbé Bissey accepte de se faire hospitaliser. Le 
curé accepte et passe quelques temps à la maison de retraite de Begard (Côtes-d’Armor) puis dans 
un établissement psychiatrique à Caen.  

5. Se considérant comme guéri, il demande alors à retourner dans une paroisse.  
6. Mgr Pican le nomme en septembre 1998 curé de la paroisse de Mondeville, en banlieue de Caen. 

 
1 Page Wikipedia – Pierre PICAN - https://fr.wikipedia.org/wiki/Pierre_Pican 
2 Journal « La Croix » - Claire Lesegretain - le 09/06/2017 Le procès d'un curé pédophile en France met en cause un 
évêque 
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Suites imprévues : 
Ce qui devait être un simple changement de poste ne se déroule pas comme prévu. 

Un jeune homme, violé à plusieurs reprises par l’abbé Bissey ne l’entend pas de cette 
oreille et dénonce les faits à la police. René Bissey sera arrêté et condamné à 18 ans de 
prison ferme. 

Mgr Pican est alors mis en examen pour non-dénonciation de crimes suite à des 
plaintes de quatre familles de victimes estimant, qu’en tant que supérieur hiérarchique, l’évêque connaissait 
les agissements du prêtre pédophile et n’avait pas cherché à les faire cesser.  

C’est la 1ère fois qu’un Evêque doit répondre de ses actes devant la justice depuis 1841. 

Instruction et procès :  
Mgr Pican ne reconnaît pas avoir été mis au courant des faits. Il convoque même une conférence de presse 
pour affirmer qu'il n'était au courant de rien.  

En fait, Mgr Pican a bien recueilli les confidences de l’abbé Bissey lors d'une simple conversation et non pas 
lors d’une confession. Du reste, l’Evêque déclare pendant l’instruction3 : « Je peux admettre, effectivement, 
avoir été informé de difficultés d'une nature particulière rencontrées par Bissey avec des jeunes garçons. Je 
pensais que le pire qu'il ait commis et qui soit de nature criminelle se limitait à des attouchements. Je 
n'ignorais pas, concernant de tels actes, qu'il est du devoir de tout citoyen d'informer la justice de son pays. 
Mais je me suis trouvé dans une sorte de conflit de devoirs et j'ai fait jouer ce que j'appellerais ma clause de 
confiance, c'est-à-dire inviter la personne à se positionner elle-même par rapport à la justice ». 

Dans ses réquisitions, le procureur de la République, Jacques Philippe-Segondat4, estime que l'attitude 
du prélat était d'autant plus critiquable qu'il savait pertinemment que les victimes étaient âgées de 6 à 13 
ans. Plus qu’un refus de dénonciation, le magistrat parlera d'une certaine forme de dissimulation. Il requiert  
quatre à six mois d'emprisonnement assortis du sursis, en précisant que « ce n'est pas le procès de l'Eglise 
mais d'un homme d'Eglise qui a manqué à son devoir de dénonciation prévu par le code pénal ». 

L’avocat de Mgr Pican pose la question au tribunal correctionnel : 
« Est-ce qu’un évêque doit dénoncer son prêtre ?5». Cette question 
suscita l’indignation dans l’assistance. Déjà, Mgr Pican avait 
choqué les présents lors du procès de l’abbé Bissey par son 
attitude. Interrogé sur une lettre anonyme dénonçant l’abbé Bissey 
en 1990, il répond qu’il « traite les lettres anonymes par classement 
vertical », c’est-à-dire directement à la poubelle, le diocèse en 
recevant chaque année une centaine.  

Pour sa défense, Mgr Pican invoque le secret de ses échanges avec l’abbé Bissey et refuse de répondre 
aux questions qui lui sont posées sur l’entretien qu’ils ont eu en 1996.  

Le Tribunal ne retient pas ces arguments et le condamne en septembre 2001 à trois mois de prison avec 
sursis pour non-dénonciation de crimes pédophiles.  

 
3 Libération : « La faute de l'évêque Pican » - Daniel LICHT - 2 février 2000 
4 https://www.wikimanche.fr/Pierre_Pican 
5 L’Orient-le jour – « Mgr Pierre Pican mis en examen pour non-dénonciation des actes pédophiles - Un évêque pour la 
première fois sur le banc des accusés jeudi à Caen » - 13 juin 2001 
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C'est une première depuis la Révolution française et une 1ère en Europe. Pour l’épiscopat français, c’est un 
coup de tonnerre. Mgr Pican conteste sa condamnation mais ne fait pas appel « dans une volonté 
d’apaisement » à l’égard des victimes.  

Quelques années plus tard, en 2010, il affirmera n’avoir aucun regret. 

Dérapage d’un cardinal6 :  
Le site catholique Golias publie une lettre de septembre 2001 du cardinal Castrillon 
Hoyos, préfet de la Congrégation pour le clergé, dans laquelle celui-ci félicite Mgr 
Pican de ne pas avoir dénoncé un prêtre pédophile à l'administration civile. « Vous 
avez bien agi et je me réjouis d'avoir un confrère dans l'épiscopat qui, aux yeux de 
l'histoire et de tous les autres évêques du monde, aura préféré la prison plutôt que 
de dénoncer son fils-prêtre ». En indiquant transmettre ce courrier à toutes les 
conférences d'évêques dans le monde pour encourager les frères dans l'épiscopat 
dans ce domaine si délicat. 

La réaction du Vatican : 
Le Porte-parole du Vatican, le père Federico Lombardi intervient alors par l'AFP pour dénoncer cette lettre 
et réaffirmer la volonté du Pape Jean-Paul II de garantir une conduite rigoureuse et cohérente au sein de 
l'Eglise. En avril 2001, le pape Jean Paul II avait en effet publié un décret stipulant que les évêques devaient 
faire remonter les informations sur les crimes graves, dont la pédophilie, à la Congrégation pour la doctrine 
de la Foi, alors dirigée par Joseph Ratzinger, futur Benoît XVI. 

 

Rédigé par François DEBELLE – mai 2020 

 

 

 
6 France 24 - Polémique après la publication d'une lettre révélant qu'un cardinal couvrait des abus sexuels - 16/04/2010 


